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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1712-2022, 9 novembre 2022
Loi sur le régime de retraite du personnel employé  
du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10)

Loi portant sur la réforme du droit de la famille  
en	matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	 
en matière de droits de la personnalité et d’état civil 
(2022, chapitre 22)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel employé du gouvernement et des  
organismes publics

Attendu	que, en vertu de l’article 285 de la Loi por-
tant sur la réforme du droit de la famille en matière de 
filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	de	droits	
de la personnalité et d’état civil (2022, chapitre 22), le 
titre de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) 
est remplacé par Loi sur le régime de retraite du personnel 
employé du gouvernement et des organismes publics et le 
titre du Règlement d’application de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (chapitre R-10, r. 2) est remplacé par Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 18° du  
premier alinéa de l’article 134 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel employé du gouvernement et des 
organismes	publics,	tel	que	modifié	par	l’article	284	de	
la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en 
matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	
de droits de la personnalité et d’état civil, le gouverne-
ment peut par règlement, après consultation par Retraite 
Québec	auprès	du	Comité	de	retraite	visé	à	l’article	163	
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics s’il s’agit du 
régime de retraite du personnel employé du gouverne-
ment et des organismes publics, du régime de retraite des 
enseignants, du régime de retraite des fonctionnaires, des 
régimes établis en vertu des articles 9, 10 et 10.0.1 de cette 

loi et du régime de retraite de certains enseignants, établir, 
aux	fins	de	l’article	177	de	cette	loi,	le	taux	de	cotisation	
applicable chaque année au régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics 
selon les règles, conditions et modalités déterminées par 
ce règlement et prévoir le facteur utilisé chaque année 
pour la formule de cotisation;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle	177	de	cette	loi,	tel	que	modifié	par	l’article	284	de	la	
Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière 
de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	de	droits	
de la personnalité et d’état civil, le taux de cotisation du 
régime de retraite du personnel employé du gouverne-
ment et des organismes publics applicable chaque année 
est déterminé selon les règles, conditions et modalités 
prévues par règlement, que ce taux est basé sur le résul-
tat de l’évaluation actuarielle visée au premier alinéa de 
l’article 174 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
employé du gouvernement et des organismes publics et 
qu’il	est	ajusté	à	compter	du	1er janvier suivant la récep-
tion par le ministre du rapport de l’actuaire-conseil et, 
pour les deux années qui suivent, au 1er janvier de chaque 
année, que le règlement visé peut également prévoir un 
facteur basé sur l’évaluation actuarielle, lequel est ajusté 
suivant les mêmes modalités et est utilisé pour la formule 
de cotisation prévue en application de l’article 29 de cette 
loi	afin	que	les	cotisations	retenues	dans	l’année	par	les	
employeurs ou les assureurs pour un traitement admis-
sible n’excédant pas le maximum des gains admissibles 
de	l’année	soient	comparables	à	celles	qui	auraient	été	
retenues	si	la	formule	de	cotisation	prévue	à	cet	article,	
tel qu’il se lisait le 31 décembre 2010, avait été maintenue;

Attendu	 que la ministre a reçu le rapport de  
l’actuaire-conseil le 24 octobre 2022;

Attendu	que la plus récente évaluation actuarielle 
du régime de retraite indique que les taux de cotisation 
applicables et les facteurs utilisés pour les années 2023, 
2024 et 2025 devraient être ajustés;

Attendu	que	le	comité	visé	à	l’article	163	de	cette	loi	
a été consulté;

Attendu	que le gouvernement a édicté le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur le régime  
de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite du personnel employé  
du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, a. 134, 1er al., par. 18°)

Loi portant sur la réforme du droit de la famille  
en	matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	 
en matière de droits de la personnalité et d’état civil 
(2022, chapitre 22, a. 284 et 285)

1. L’annexe IV.4 du Règlement d’application de la  
Loi sur le régime de retraite du personnel employé du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10, 
r.	2)	est	modifiée	par	l’ajout,	à	la	fin	et	sous	les	mentions	
« Année », « Taux de cotisation » et « Facteur », de :

« 

2023 9,69 % 0,0162
2024 9,39 % 0,0156
2025 9,09 % 0,0152

».

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
1er janvier 2023.

78564

A.M., 2022-13
Arrêté numéro V-1.1-2022-13 du ministre  
des Finances en date du 7 novembre 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant  le  Règlement  mod i f iant  le  
Règlement 13-101 sur le Système électronique de  
données, d’analyse et de recherche (SEDAR)

Vu que le paragraphe 1° de l’article 331.1 de la  
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoit que  
l’Autorité	des	marchés	financiers	peut	adopter	des	règle-
ments	concernant	les	matières	visées	à	ce	paragraphe;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il	est	accompagné	de	l’avis	prévu	à	l’article	10	de	la	 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	
des	Finances	et	qu’il	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	une	date	
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 13-101 sur le Système électro-
nique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) a 
été adopté par la décision n° 2001-C-0272 du 12 juin 2001 
(Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs 
mobilières	du	Québec,	volume	32,	n°	26	du	29	juin	2001);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu que le projet de Règlement modif iant le  
Règlement 13-101 sur le Système électronique de  
données, d’analyse et de recherche (SEDAR) a été publié 
pour consultation au Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers,	volume	18,	n°	30	du	29	juillet	2021;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le Règlement modifiant le Règlement 13-101 sur 
le Système électronique de données, d’analyse et 
de recherche (SEDAR) le 14 octobre 2022, par la  
décision n° 2022-PDG-0043;
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